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• La CGT, première organisation syndicale, incontournable depuis sa 
création pour gagner de vraies avancées sociales ! 

• La CGT, syndicat interprofessionnel, le choix du TOUS ENSEMBLE ! 
• La CGT, un syndicalisme de lutte et de propositions pour transformer la 

société !

Le choix de la CGT est celui d’une école 
publique, gratuite et laïque dont l’objectif 
premier est la réussite de tous les jeunes en 
matière d’éducation, de qualification et 
d’émancipation. 
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Election à la Commission Administrative 
Paritaire Départementale  

 
dddeeesss   IIInnnssstttiiitttuuuttteeeuuurrr---tttrrriiiccceee---sss   eeettt      
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EEnnsseemmbbllee, exigeons l’égalité territoriale, la mixité sociale  
et des moyens budgétaires. 



 

La défense des services publics passe par le vote CGT !  
 

En votant CGT vous participez à la construction du rapport de force contre les réformes rétrogrades. 

UUnnee  CCGGTT  pprréésseennttee  ddaannss  ll’’EEdduuccaattiioonn  nnaattiioonnaallee  eesstt  uunnee  ffoorrccee  ddee  pprrooppoossiittiioonn  
 

Vous voulez : 
• l’arrêt des suppressions d’emplois et la création de postes et de classes, 
• une plus grande transparence dans le traitement des mouvements des personnels et un 

traitement des carrières dans le respect du paritarisme,  
• un déroulement de carrière permettant à chacun d’accéder à l’échelon le plus élevé 

correspondant à l’indice terminal de la Hors Classe, au rythme le plus rapide,  
• l’intégration des instituteurs-trices dans le corps des professeurs des écoles avec 

reconstitution de carrière et effet rétroactif pour les actif-ve-s et retraité-e-s, 
• la définition d’un cadre d’emploi pour les directeur-trices avec la création de postes 

statutaires d’administratifs, et une revalorisation indiciaire conséquente, 
• le renforcement du rôle du Conseil des Maître-esse-s pour le fonctionnement des écoles, 
• le renforcement de l’Ecole Maternelle et vous êtes contre la création des jardins d’éveil qui 

visent à la supprimer, 
• des programmes ambitieux, 
• un Grand Service Public d’Education Laïque et Unifié !  
• le rétablissement des postes d’aide (RASED…) et vous refusez  

l’aide personnalisée et les stages de remise à niveau qui ont  
été créés pour permettre la suppression de ces postes. 

Vous vous opposez : 
• aux projets d’EPEP,  
• au dispositif ECLAIR, 
• à l’école du socle commun 
qui démantèlent le Service Public d’Education et nos statuts. 

 
Dans les instances,  
la CGT Educ’action  
est intransigeante ! 

Elle revendique : 
 
L’augmentation du nombre de 
postes d’enseignant-e-s, pour 
réduire le nombre d’élèves par 
classe et assurer tous les 
remplacements. 

La complète gratuité de l’école. 

Un « rythme de travail » dans 
un cadrage national unique 
respectant les élèves et les 
enseignants-e-s. 

Des emplois statutaires pour 
l’accompagnement des élèves 
en situation de handicap. 

Le maintien et le 
développement des RASED, 
complets, et de tous les autres 
postes d’aide aux élèves en 
difficulté. 

La réduction des heures 
d’enseignement hebdomadaires 
(18 h devant élèves). 

 
La CGT Educ'action exige 
 
La revalorisation immédiate 
du point d’indice et l’intégration 
des primes, des indemnités 
dans le traitement.  

Une augmentation immédiate 
de tous les salaires de 300 €. 

Le maintien et le 
développement de nos droits 
syndicaux (heures 
d’informations syndicales sur le 
temps de classe, respect du 
droit de grève). 

Une véritable formation 
initiale : recrutement au niveau 
licence suivi d’une formation 
professionnelle de 2 ans 
rémunérée comme 
fonctionnaire stagiaire et 
validée par un master 2.  

L’amélioration et le 
développement de la 
formation continue sur le temps 
de service. 


